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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 4, après le mot :

« étudiants »,

insérer le mot :

« français ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de précision rédactionnelle vise à souligner que le rapport prévu à l’alinéa 4 vise à 
renforcer la compréhension du phénomène d’expatriation d’étudiants français contraints de 
poursuivre des études de médecine à l’étranger.


